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1. Débitrice: Garage Borel S.A., rue de la Pierre-à-Mazel 1, 
2000 Neuchâtel

2. Déclaration de faillite: 08.01.2007
3. Procédure: sommaire
4. Délai de production: 23.04.2007
5. Remarques: But: exploitation d’un garage et représenta-

tion de marques automobiles. L’office soussigné a reçu une
offre de CHF 21’000.00 pour l’acquisition de gré à gré du
stock de pièces  de l’inventaire de la faillie, estimé CHF
20’020.00. Un délai de 10 jours dès la présente publication
est imparti aux créanciers pour adresser à l’office soussigné
une offre supérieure à celle reçue. Si aucune offre su-
périeure ne parvient à l’office soussigné dans le délai ci-des-
sus et si la majorité des créanciers ne s’y oppose pas
jusqu’au 3 avril 2007, la vente aura lieu au prix offert.

Office des faillites
2053 Cernier

(00222939)


		2007-03-21T17:18:13+0100
	c=CH,l=Bern,o=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (seco),ou=Ressort Publikationen,sn=Tanner,gn=Markus,cn=Schweizerisches Handelsamtsblatt SHAB
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




